
ANPAA 30

Établissement gardois de 
l’ANPAA
Mission de Prévention d’accès au 
soin et de Soin
Centre de Cure Ambulatoire 
Alcoologie



ANPAA 30

Pour mettre en œuvre ces missions de soin, 
d’accès au soin et de prévention
- 4 implantations dans le département (Alès, 
Bagnols, Nîmes, Vauvert)
- des équipes de terrain composées de 
médecins, travailleurs sociaux, psychologues 
cliniciennes



Problématique de consommation

- Porte d’entrée « alcool » principalement 
avec des polyconsommations de type alcool, 
tabac, médicaments, cannabis.

- Consommation de cannabis qui s’avère 
problématique pour des usagers d’alcool  en 
phase de sevrage ou dans le cadre du 
maintien de l’abstinence ; compensation.



Problématique de consommation

Dans le cadre des activités de Prévention et 
de Formation : qu’il s’agisse d’activités avec 
les adolescents  eux-mêmes ou les adultes 
qui les entourent.
Approche par comportement et 
secondairement par produit. 



Public accueilli dans les centres 
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Une file active de 650 personnes accueillies 
environ :
Il s’agit principalement d’un public adulte 
consommateur d’alcool, ou bien membre de 
la famille (parents, conjoint)
Pour les consommateurs de 26 à 40 ans,  
des utilisateurs de cannabis ayant des 
difficultés à diminuer ou stopper l’usage



Public accueilli dans les centres 
ANPAA 30

Peu de « jeunes consommateurs » accueillis 
dans nos centres :
50  (- de 25 ans) ce qui  ne représente que 7 
% de la file active 
il s’agit d’adolescents pour une part , fils, fille  

de parent dépendant d’alcool et pour une 
autre part (28) de consommateurs (alcool, 
cannabis) avec des problématiques d’usage 
nocif et de dépendance.



Public accueilli dans les centres de 
l’ANPAA 30

- Très peu de parents pour leur enfant 
consommateur de cannabis.

- Lorsque c’est le cas, soutien, information et 
accompagnement vers une orientation plus 
adaptée suivant le cas. 



Constat :

Notre structure médico-sociale n’est pas 
particulièrement adaptée à l’accueil et 
l’accompagnement des jeunes 
consommateurs.

De nouveaux espaces, nouvelles pratiques 
sont à mettre en œuvre, peut-être en 
s’inspirant des pratiques « d’accès au soin »


